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Billet du président 

Pauvreté des aînés sous la loupe 

 C’est là le titre d’un article d’une page qui a paru dans les journaux 
du 19 décembre dernier. Il commente une publication de l’Office fédéral 
de la statistique (OFS) intitulée «La pauvreté des personnes âgées».  

 Le constat est inquiétant. En 2012, le taux de pauvreté chez les 
plus de 65 ans était plus élevé que la moyenne. Il atteignait 16,4% 
contre 7,75 pour l’ensemble des habitants de la Suisse. Plusieurs  
raisons sont à l’origine de ce chiffre. Les femmes seules, les personnes 
avec un bas niveau de formation scolaire et celles dont le revenu est 
constitué principalement de rentes du 1er pilier sont beaucoup plus  
souvent touchées par la pauvreté. 

 Plus d’un quart des retraités (28,5%) ne perçoit aucune autre 
prestation de vieillesse outre l’AVS. Pour plus de la moitié de ces  
personnes, l’AVS représente même, avec d’éventuelles prestations 
complémentaires ou allocations pour impotents, l’unique source de revenu. 

 Dans un commentaire, Christiane Jaquet-Berger, présidente de 
l’AVIVO suisse, confirme l’étude de l’OFS: «La pauvreté augmente 
d’après ce que nous constatons à l’AVIVO en remplissant les feuilles 
d’impôt». Et elle pointe du doigt certaines causes de ce phénomène: 
«Absence d’adaptation du deuxième pilier au coût de la vie; endiguement 
des rentes AVS depuis 1975». On est loin des moyennes qui font de la 
Suisse le pays le plus riche du monde… mais aussi le plus inégalitaire. 

Deux bonnes nouvelles pour terminer 
Lors de la récente session du Grand Conseil, nous avons remporté 

une grande victoire puisque le législatif cantonal a désavoué le Conseil 
d’Etat qui voulait diminuer le montant de l’argent personnel auquel ont 
droit les personnes placées dans les homes. Nous nous sommes beaucoup 
engagés dans cette lutte et nos démarches, publiques ou discrètes, ont 
été couronnées de succès. 

Enfin, la récente campagne d’adhésion que nous avons effectuée en 
nous adressant aux personnes domiciliées dans le canton et nées en 
1947 et 1948 nous a permis de faire 84 nouveaux membres. C’est 
beaucoup en chiffre absolu mais peu (3,57%) par rapport aux 2351  
personnes touchées. Il convient donc de rappeler que la meilleure publicité 
est celle faite par des membres auprès de leurs voisins et connaissances. 

 Rémy Cosandey 
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Hommage à Heidi Deneys 

Ce texte est un résumé de l’hommage  
prononcé le 4 décembre 2014 à  
La Chaux-de-Fonds par Christiane Jaquet
-Berger, présidente suisse de l’AVIVO. 

L’AVIVO a perdu une de ses 
membres, exemplaire, appréciée et très 
aimée. Les retraités de notre pays peu-
vent pleurer la disparition d’une de leur plus fidèle avocate. Heidi fut 
présidente de la section  AVIVO de La Chaux de Fonds ainsi que de la 
section cantonale neuchâteloise. Elle fut de longues années  
vice-présidente de l’AVIVO suisse. En outre, elle fut la coprésidente de la 
FARES/VASOS, Fédération des associations de retraités et de  
l’entraide en Suisse. Elle fut aussi coprésidente du Conseil suisse des 
Aînés, l’interlocuteur auprès du Conseil fédéral sur les questions du 
vieillissement. 

Quelle belle suite de carrière au service des retraités! Heidi était 
sensible à la défense de leurs droits et au souci d’une société où  
chacun, quel que soit son âge, son sexe ou sa couleur de peau, trouve 
sa place et soit respecté. Participer à une démarche de défense des 
retraités lui paraissait la suite logique de son engagement politique. Il 
faut dire que de ses expériences parlementaires, cantonales et  
fédérales, elle avait acquis une excellente connaissance des institu-
tions et de leur logique. Sa générosité, son sens de l’équité lui faisaient 
voir d’emblée les points faibles des propositions mais elle savait, aussi 
et surtout, quelles solutions concrètes apporter. Elle ne se contentait 
en effet jamais de critiques, elle voulait des solutions! Et elle les propo-
sait.  

Heidi, c’était d’abord un sourire, chaleureux, lumineux, parfois ma-
licieux mais toujours généreux. Et puis une voix douce et tranquille,  
aussi charmante, pour créer un contact cordial, qu’efficace, face à des  
adversaires politiques, pour décliner avec un calme imperturbable des 
arguments limpides, forts et particulièrement convaincants. Le 2 mai 
dernier, l’AVIVO suisse avait eu le plaisir d’accorder à Heidi Deneys le 
titre de membre d’honneur de l’AVIVO suisse pour la remercier d’avoir 
mis ses compétences en faveur de la solidarité et de la justice sociale.  

Nous avons perdu une amie. Son souvenir nous reste, cher et  
précieux. Adieu, chère et courageuse Heidi. 
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Section La Chaux-de-Fonds 

Assemblée générale 

Mercredi 18 février 2015 à 14 heures 30  
à la Maison du Peuple  

rue de la Serre 68, La Chaux-de-Fonds  
Le comité de l'AVIVO de La Chaux-de-Fonds a le plaisir d'inviter les 

membres de la section son assemblée générale  

En voici le programme:  

1. Bienvenue de la présidente  
2. Procès-verbal de l'assemblée générale  
 du 19 février 2014 

3. Rapport d'activité  
4. Présentation des comptes  
5. Rapport des vérificateurs de comptes  
6. Démission du caissier Pierre Carrel.  
7. Nomination statutaire  
 Nomination de la présidente.  
 Nomination du caissier.  
 Deux vérificateur-trice-s des comptes et  
 leurs suppléant-es  
8. Divers  
9. Exposé de M. Stefan Meierhans, surveillant  
 des prix (Monsieur Prix)  
10 .Collation  

Attention:  

Il sera possible de s'acquitter de sa cotisation 2015 dès 13 heures 30.  
Prière d'apporter son bulletin de versement déjà rempli,  

Fr. 15.- minimum par personne.  
Tout don supplémentaire sera le bienvenu.  

Le procès-verbal 2014 peut être obtenu par anticipation auprès du  
secrétaire (tél. 032 920 34 30 ou de préférence  

par e-mail: tgagnebin@bluewin.ch)  
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Prochaines excursions de la section 
de La Chaux-de-Fonds 

13 mars 2015  : Papillorama à Chiètre  
27 mars 2015  : Maison de l'absinthe à Môtier  
17 avril 2015  : Musée Longines à St - Imier  
8 mai 2015  : Vieille ville piétonne d'Yverdon  

22 mai 2015 : Musée d’Antan à Montlebon en France 
 ( se munir d’euros, entrée 10 €)  

Remarques: Les départs se font en voiture depuis la gare à 13h45 sauf 
avis contraire paraissant le jeudi qui précède dans la rubrique des  
sociétés locales de l'Impartial.  
Les réservations se font chez Vérène Correa au 032 968 54 73 
(répondeur) et Michèle Balon au 032 968 22 75 (répondeur)  
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Section de Neuchâtel et environs 

Assemblée générale 

Jeudi 19 mars 2015 à 15 h 00 

Restaurant « Le Romarin » - Rue de la Maladière 62 
Neuchâtel 

Bus No 1 – arrêt : Gibraltar/CPLN 

Chers membres et ami(e)s, 
Nous avons le plaisir de vous inviter à notre prochaine assemblée  
générale qui commencera par une partie administrative. 
Ordre du jour: 
1. Bienvenue et liste de présence 

2. Procès-verbal de l’Assemblée du jeudi 20 mars 2014  copies  
à disposition à l’entrée 

3. Rapport d’activités 

4. Rapport du trésorier 
5. Rapport des vérificateurs des comptes 

6. Rapport de la permanence 

7. Rapport des activités loisirs 

8. Discussions, adoptions des rapports 

9. Budget et activités 2015 

10. Démissions, admissions 

11. Divers 

Cette première partie sera suivie d’une présentation du maintien à 
domicile Nomad par M. Gabriel Bader. Venez avec vos questions. 
Au cours de notre séance, il sera offert à chacun un thé, café, bière ou 
eau minérale avec un sandwich  
Important : Afin de pouvoir réserver les sandwichs, nous demandons à 
nos membres de s’inscrire en retournant le bulletin ci-dessous jusqu’au 
10 mars 2015 et l’envoyer à Mme Henriette Quellet, rue de la Flamme 
61, 2108 Couvet, ou par tél. au 032 863 31 54 ou 079 508 90 31 ou par 
Email :henriette.quellet@bluewin.ch 

Nom et prénom:........................................................................  

Adresse: ..........................................................  ................................  

Nb. pers: ..................... Nb. Sandwichs: ...............................................  
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Section de Neuchâtel et environs 

Match au loto 

Restaurant « Le Romarin » - Rue de la Maladière 62 – 2000 Neuchâtel 
Trolleybus No 1 – Arrêt : Gibraltar /CPLN 

Le jeudi 5 mars 2015 à 14 h 30 

Chers membres et amis, 
Nous commençons cette nouvelle année avec notre match au loto  
auquel nous vous invitons cordialement, ainsi que vos connaissances et 
amis. 
Des bons vous donnant droit à des cartes seront en vente à l’entrée. 
Prix des cartes Fr. 8.-. Afin de faciliter le travail du caissier nous vous 
demandons de préparer la monnaie, merci. 
Les dons sont les bienvenus. Ils peuvent être déposés à la permanence 
le mardi matin ou être cherchés à domicile. 
Téléphone de la permanence  032 725 78 60 (répondeur). 
Il sera possible de consommer des boissons et des sandwichs. Prière 
de réserver vos sandwichs afin de faciliter le service et de bien vouloir 
les prendre à votre arrivée. 
En réservant auprès du restaurant vous pouvez également prendre le 
repas de midi sur place. 
En espérant vous voir nombreux à cet après-midi récréatif, nous vous 
adressons, chers membres et amis, nos cordiales salutations. 

Important : lorsque vous déménagez, il est important de nous envoyer 
votre nouvelle adresse. Ceci évitera que nos courriers se perdent et ne 
vous parviennent plus. 
 

 

Le bulletin d’inscription pour le loto du 5 mars 2015 est à en-
voyer à Mme Henriette Quellet, rue de la Flamme 61 – 2108 

Couvet jusqu’au 28 février 2015, ou par tél. 032 863 31 54 ou 079 508 
90 31 ou par Email :henriette.quellet@bluewin.ch 

Nom et prénom: ...................................................................................  

Adresse: ..........................................................  ................................  

Nb. pers: ..................... Nb. Sandwichs: ...............................................  
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Section de Neuchâtel et environs  
Maladière 62 - 2000 Neuchâtel 

Jeudi 23 avril 2015 au restaurant « Le Romarin» 

Trolleybus N° 1 - Gibraltar/CPLN 

INVITATION AU  1ER  MATCH AUX CARTES 

Le match dit JASS est individuel, sans annonces et match de 157  
points en 3 passes de 12 donnes (1884 points). 
Le règlement sera remis avec la feuille de jeux. 
Le prix d'inscription avec lot est de Fr. 20.- par joueur payer sur  
place au caissier. 
Les inscriptions sont adresser Mme Henriette Quellet - Rue de la  
Flamme 61 - 2108 Couvet - Tél. 032 863 31 54 ou 079 508 90 31 ou  
Email: henriette.quellet@bluewin.ch 

Dernier délai 13 avril 2015 
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Nouveau !!!  

 

Visitez notre site internet 
www.avivo-neju.ch 

Vous ne serez pas déçu 

mailto:henriette.quellet@bluewin.ch


 

Section du Locle 

Assemblée générale 

Mercredi 11 mars 2015 à 14 h 15 

Cercle de l’Union au 1er étage 

M.- A.- Calame 16, Le Locle  

L’ordre du jour est le suivant: 
1. Bienvenue et procès-verbal de l’assemblée générale du 12 mars 2014 

2. Rapport du président 
3. Admissions, démissions et décès 

4. Rapport de caisse du 1er janvier au 31 décembre 2014 

5. Rapport des vérificateurs de comptes et ratification 

6. Nomination du comité: a) président(e) 
  b) vice-président(e)  
  c) caissier(ère)  
  d) autres membres  
  e) deux vérificateurs(trices) de comptes 

 et leurs suppléants(tes)  
7. Course de printemps (1 journée) 
8. La fête de Noël et de fin d’année 

9. Course d’automne ( une demi journée) 
10. Divers 

La partie administrative sera suivie d’un petit match au loto de 10 
tours plus un carton, à 2.- francs la carte. La collation traditionnelle  
mettra fin à cette rencontre à laquelle nous vous invitons à venir  
nombreux, nombreuses. 

Il sera possible de procéder au paiement des cotisations lors de 
l’assemblée générale, ceci afin d’éviter des frais postaux. 

Avec nos cordiales salutations et à très bientôt  
Important :  ci-joint un bulletin de versement, carte de membre 2015 

(1 carte par couple – prière d’indiquer vos deux noms). 

 Le montant de la cotisation est de 10.- francs minimum 
par personne. 

 Veuillez conserver votre récépissé pour le cornet de Noël 
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Attention, le lieu est de nouveau au cercle de l’Union 
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Section interjurassienne 

   

Franches 

Montagnes 
Ajoie Delémont Moutier 

Assemblée générale 

Mardi 3 mars 2015 à 14 h 15 

Restaurant de la Poste à Glovelier 
Ordre du jour: 

1. Ouverture, salutations et communications du président 
2. Chants de la chorale 

3. Désignation de deux scrutateurs(trices) 
4. Lecture et approbation du PV de l’assemblée du 4 mars 2014 

5. Rapport du président 
6. Rapport du président de la chorale 

7. Présentation des comptes 2014 

8. Rapport des vérificateurs et acceptation des comptes 2014 

9. Budget 2015 

10. Cotisation 2015 

11. Elections : de membre(s) au comité 

12. Programme d’activité 2015 

13. Ratification de la dénomination « Section interjurasienne » 

14. Messages des invités 

15. Divers et imprévus 

Cet avis tient lieu de convocation 



 

 

Section interjurassienne 

   

Franches 

Montagnes 
Ajoie Delémont Moutier 
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Activités du printemps 2015 

Tournoi de cartes 

Jeudi 19 mars  2015 à 14 h 15 

Café de la Poste à Glovelier 
Prix de l’inscription sur place : Fr 15.- 
Un prix est distribué à tous les joueurs. 
Nous vous attendons nombreux. 

Loto 

Jeudi 9 avril 2015 à 14 h 00 

Halle du Château à Delémont (chauffée) 
Prix des cartes pour 20 tours de 3 quines 

(quine, double quine et carton) 
1 Carte: Fr. 7.-, 2 Cartes: Fr 14.-, 3 cartes: fr. 20.- 
Amis et connaissances sont les bienvenus 

Parking: parc communal du gros Pré 

Pour toutes informations complémentaires 

Sur les activités de l’AVIVO Section interjurasienne, voir: 

Le Quotidien jurassien à la page 

CARNET info service: Point de rencontre 

Ou le site internet: www.seniorsjura.ch 

Actualité, Programme, Conseils, Dossiers, etc. 
Espace membres: Accès par mot de passe: 
« jesuismembre » 



 

Section du Val-de-Travers 

Assemblée générale 2015 
Date : Vendredi 6 mars 2015 à 14 h 30 

Lieu   Centre Sportif du Val-de-Travers à Couvet 
Ordre du jour: 
1. Souhaits de bienvenue  
2. Adoption de l’ordre du jour  
3. Procès-verbal de l’assemblée du 28.02.2014  
4. Rapport de la présidente  
5. Rapport de la caissière  
6. Rapport des vérificateurs de comptes  
7. Budget  
8. Rapport des activités du groupe Loisirs  
9. Rapport gym  

10. Election statutaire du comité et des vérificateurs de comptes 

11. Activités de la section  
12. Divers  

Partie récréative :  Film de Jacques Vaudroz 

«Nos membres ne sont pas des pantouflards» 

Important: 
La cotisation 2015 de CHF 15.00 par personne est à payer d’ici au 

 30 avril 2015. 
Vous trouverez en annexe un bulletin de versement. Pour nous éviter 
des frais supplémentaires nous vous recommandons de renoncer à  
payer votre cotisation au guichet de la poste et de privilégier le  
paiement par virement postal ou bancaire. Vous pouvez aussi vous  
acquitter de votre cotisation auprès de notre caissière avant ou après 
l’assemblée.  
En annexe vous trouverez : 
Informations relatives à la déclaration d’impôts 2014. 
Rappel : 
Tous changements d’état civil et d’adresse sont à signaler à la  
présidente de la section, Madame Margrit Staehli, Gare 14,  
2105 Travers. Tél. 032/863 16 18. 

Bonne Année 2015 
Votre comité 
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Tous riches, vraiment ? 

On a pu lire récemment dans la rubrique économique des médias 
qu’en Suisse les ménages disposaient en moyenne d’un revenu de 
7112 francs par mois en 2012 après déduction des dépenses  
obligatoires comme les impôts. 

On apprend qu’une année auparavant ce revenu était de 362 francs 
inférieurs, et que la tendance générale est donc à la hausse. Suit une 
succession de chiffres aussi risibles qu’absurdes. 

Nul besoin de les aligner pour comprendre que ce genre de  
statistique ne reflète qu’illusions. D’abord pour atteindre ce chiffre il faut 
que les deux parents travaillent et qu’après avoir déduit les frais  
courants, à commencer par le loyer et les assurances, il ne reste pas 
tant que cela pour les vacances, les loisirs et l’épargne. 

Ensuite il faudrait prendre en considération, pour une approche plus 
réaliste, des ménages de personnes seules et des ménages monopa-
rentaux. On arriverait très rapidement à constater que les suisses ne 
sont pas aussi riches qu’on peut le croire ou qu’on veut nous le faire 
croire. 

Car nombreux sont ceux qui vers la fin du mois grattent les fonds de 
tiroirs et attendent avec impatience le versement de leur salaire ou de 
leur rente. 

Que ceux qui n’en connaissent point me lancent la première liasse. 
Ce genre de statistiques ne peut qu’engendrer amertume et  

rancœur. Dans ce cas les revenus des gens riches ou très riches sont 
mélangés avec ceux des gens pauvres ou très pauvres pour en faire 
une moyenne. C’est l’effet des vases communicants et c’est pour cela 
que ces statistiques doivent être abordées avec prudence et méfiance 
car c’est bien connu, les statistiques, c'est comme les bikinis : ça donne 
des idées mais ça cache l'essentiel ! 

Mais nous sommes quand même bienheureux de savoir que nous 
sommes tous faux riches ou vrais pauvres et 
quand même tous fauchés à la fin du mois. 
 « La journée du pauvre dure une année et 
l'année du riche dure une journée. »   
(Nacer Khémir) 

Le grincheux : C.L. 
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Horizontalement: 1.– Artis-
tique, l’hiver. 2.-Interventions. 
3.– Concepteurs. Proclamée. 
4.– En Chaldée. Altesse. 5.– 
Unité de liquide. Réunit deux 
groupes. 6.– Cheminée. Blond 
l’été. 7.– Au pied du Corcova-
do. Valais de ferme. Plantes. 
Peut être viole.  Fautes de 
groupes. Exprimer un Liquide. 
10.– Alcaloïdes. 
   

Voici la grille et les gagnants du mot croisé N° 149 

1° prix à Madame Monique Frey -- Mérisiers 12 -  2800 Delémont 
2ème prix à Madame Christine Mamie - Perrières 4a -  2072 Saint-Blaise 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

1 P A T I N A G E  A 

2 O P E R A T I O N S 

3 P E R E S  E L U E 

4 U R   S I R E  P 

5 L I T R E  S  E T 

6 A T R E  L  E P I 

7 R I O  C O M M I S 

8 I V E S  V I E L E 

9 T E N U S  S U E R 

10 E S E R I N E S  A 

 

 

 

 

 

 

 

Banque Cantonal 
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 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

1           

2           

3           

4           

5           

6           

7           

8           

9           

10           

Horizontalement: 1.– Surhu-
main. 2.– Prions. Voie mélan-
gée. 3.– Tirée. Pour refaire sur-
face. 4.– Repaire. Sudiste. 5.– 
Prénom. Ivre. 6.– Négation. 
Faisaient fureur. 7.– A un air de 
suède. Exclamation. 8.– 
Penses donc. Conjonction. Em-
prunte! 9.– Prénom. Liquide du 
Cambodge. 10.– Ferments. 
Balancée! 
Verticalement: 1.– S’investira 
en somme. 2.– Odeur d’iris. 
Fatigues.3.– Vieille germaine. 
N’est plus attendu. 4.– Goût de 
petit noir. Pensées. 5.– Infinités. 
Au revoir. 6.-D’un auxiliaire.  

Attention. 7.– Canal intérieur. 8.– Interrogatif. Possède. 9.– Fleuve 
d’Afrique. Minée 10.-Anneaux de cordages. Attire l’attention. 
Envoyez vos réponses à Avivo - Case Postale 1749 - 2001 Neuchâtel 
au plus tard le 05.03.2015. Et bonne chance à toutes et à tous. 

 

 

 

 

 

 

 

Hertzeisem-Giger 
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Numéros de téléphone des comités 

AVIVO CANTONALE NEUCHÂTEL Rémy Cosandey  Léopold-Robert 53-2300 Chx-de-Fds 
 Tél. 032 913 38 08  e-mail:  remy.cosandey@bluewin.ch 

AVIVO LA CHAUX-DE-FONDS  Anne-Marie Genin Léopold-Robert 76-2300 Chx-de-Fds 
 Tél. 032 913 09 86 e-mail  gamgenin@gmail.com 

AVIVO LE LOCLE Denis de la Reussille Rue du Foyer 39 - 2400 Le Locle 

 Tél. 032 931 76 27 e-mail   denis.delareussille@ne.ch 

AVIVO JURA Alfred Hanser  Ch. des Sorbiers   2805 Soyhières 

 Tél. 032 422 01 43 e-mail   hanserfredy@bluewin.ch 

AVIVO VAL-DE-TRAVERS Margrit Stähli Rue de la Gare 14 - 2105 Travers 

 Tél. 032 863 16 18 e-mail   staehli-mentha@net2000.ch 

AVIVO NEUCHATEL Rose-Marie Jacot Case postale 1749   2001 Neuchâtel 
 Tél. 032 724 14 25 e-mail   romy45@windowslive.com 

Neuchâtel & Interjurassienne site: avivo-neju.ch - e-mail: avivo-neju@net2000.ch 

PERMANENCE de Neuchâtel tous les mardis matins de 9 h à 11 h sur rendez-vous 

Rue Louis Favre 1 - 2ème étage - Téléphone/fax/répondeur 032 725 78 60 

Ou par e-mail à: perm@net2000.ch 

 

 

 

Petit ami des animaux 

 

 

 

Voyages Favre 

Beaucoup d'amis sont comme le cadran solaire : 
Ils ne marquent que les heures où le soleil vous luit.  

 VICTOR HUGO 


